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Connexion aux services 

 

Afin de saisir ou modifier votre offre de formation en apprentissage dans la 

base de données du Carif-Oref Nouvelle-Aquitaine, vous devez avoir un 

compte qui vous donne accès aux services de Cap Métiers. 

 

- Si vous avez déjà un compte, connectez-vous 

- Si vous n’avez pas de compte, il vous faut créer un compte 

 

A noter 

La création de compte se fait en 2 temps : 

- Création du compte de votre structure (si ce dernier n’a pas déjà été 

créé). 

- Création de votre compte utilisateur. Ce dernier sera rattaché au 

compte structure. 

 

Si vous rencontrez un problème sur la création de votre compte, n’hésitez pas 

à nous contacter sur apprentissage@cap-metiers.pro 

 

 

Ajouter une formation 
 

• Formulaire de saisie 

 

Une fois votre compte créé connectez-vous 

Sélectionnez l’accès « Gérer les formations de la structure » 

 

 
 

 

Allez dans  

« Gestion des formations » 

« Modifier ou ajouter une action de formation » 

« Ajouter une nouvelle formation »  

 

https://sso.aquitaine-cap-metiers.fr/users/login
https://sso.aquitaine-cap-metiers.fr/account-requests/add
mailto:apprentissage@cap-metiers.pro?subject=Question%20sur%20l'apprentissage
https://sso.aquitaine-cap-metiers.fr/users/login
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Puis cliquez sur « + Ajouter une nouvelle formation »  

 

 
 

Vous accédez au formulaire de saisie. 

Complétez le formulaire de saisie. 

 

Le formulaire de saisie est en 2 étapes : 

- Saisie des informations globales de la formation 

- Création des sessions de formations rattachées à la formation 

Une formation peut avoir plusieurs sessions (dates et lieux de formation). 

 

Attention 

Avant toute création d’une formation ou d’une session, vérifiez si elle n’est pas 

déjà publiée dans votre catalogue afin d’éviter les doublons. 

 

 
 

 

• Créer des sessions 

 

Pour créer une session de formation, allez au bas du formulaire de saisie de la 

formation et cliquez sur « + Ajouter une session » 

 

 
 

 

• Publier la formation 

 

Une fois la saisie de vos sessions terminées, allez au bas du formulaire et cliquez 

1 première fois sur « Publier ». 
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S’il manque des informations obligatoires non renseignées, le formulaire vous 

proposera de les compléter afin de pouvoir publier votre formation. 

 

S’il ne manque aucune information obligatoire, il vous est proposé de relire 

votre saisie. 

Vous pouvez y apporter des corrections en cliquant sur « Modifier l’action » en 

bas du formulaire ou bien choisir de « Confirmer la publication ». 

 

 
 

Important 

Une fois la publication confirmée, les gestionnaires de l’offre de formation 

feront quelques contrôles qualité sur la déclaration de votre offre avant de la 

valider définitivement. 

Au besoin, ils vous recontacteront pour obtenir un complément d’information. 

Ce n’est qu’après leur validation que votre formation alimentera les différents 

outils et sera visible par tous les professionnels sur le moteur de recherche pro 

et par le grand public sur CMaFormation. 

 

Une fois publiée votre formation sera visible et modifiable via la catégorie 

« Formations non conventionnées » dans l’onglet « Publiées ». 

 

 
  

https://entrepot.aquitaine-cap-metiers.fr/recherche/accueil
https://www.cmaformation-na.fr/
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Modifier une formation 
 

• Accès à votre catalogue 

 

Connectez-vous 

 

Sélectionnez l’accès « Gérer les formations de la structure » 

 

 
 

Allez dans la catégorie « Formations non conventionnées », puis dans l’onglet 

« Publiées » pour voir votre catalogue de formation. 

 

 
 

Pour modifier une formation, il vous suffit de cliquer sur le crayon pour accéder 

au formulaire. 

 
 

Une fois sur le formulaire de votre formation, vous pouvez modifier les 

informations que vous souhaitez. 

 

 

 

 

 

https://sso.aquitaine-cap-metiers.fr/users/login
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• Modifier une session 

 

Pour modifier une session, allez au bas du formulaire au niveau des sessions de 

formation et cliquez sur la référence session à modifier. 

 

 
 

 

• Ajouter une session 

 

Pour ajouter une session, allez au bas du formulaire au niveau des sessions de 

formation et cliquez sur « + Ajouter une session ». 

 

 
 

Pour vous faire gagner du temps, vous pouvez dupliquer/copier une session 

existante en cliquant sur le bouton dupliquer ici :  

 

 
 

Ensuite, il vous suffit de cliquer sur la session dupliquée, de mettre à jour les 

données que vous souhaitez, puis de valider les modifications. 
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• Valider les modifications 

 

Vos modifications et/ou ajouts de sessions terminés, allez au bas du formulaire 

et cliquez 1 première fois sur « Publier ». 

 

 
 

S’il manque des informations obligatoires non renseignées, le formulaire vous 

proposera de les compléter afin de pouvoir publier votre formation. 

 

S’il ne manque aucune information obligatoire, il vous est proposé de relire 

votre saisie. 

Vous pouvez y apporter des corrections en cliquant sur « Modifier l’action » en 

bas du formulaire ou bien choisir de « Confirmer la publication ». 

 

 
 

Important 

Une fois la publication confirmée, les gestionnaires de l’offre de formation 

feront quelques contrôles qualité sur la déclaration de votre offre avant de la 

valider définitivement. 

Au besoin, ils vous recontacteront pour obtenir un complément d’information. 

Ce n’est qu’après leur validation que votre formation alimentera les différents 

outils et sera visible. 
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Bonnes pratiques de saisie 
 

En complétant le formulaire, n’hésitez pas à mentionner les spécificités de votre 

formation pour que l’utilisateur ait une information la plus complète possible. 

 

 

• L’intitulé de formation 

 

Indiquez un intitulé de formation clair et compréhensible pour l’utilisateur 

(professionnel de l’orientation / particulier). 

 

 
 

Si votre formation est accessible en contrat d’apprentissage et/ou en contrat 

de professionnalisation, les gestionnaires ajouteront une mention entre 

parenthèse à la fin de l’intitulé parmi les 3 suivantes :  

- (Contrat d’apprentissage possible) 

- (Contrat de professionnalisation possible) 

- (Contrat de professionnalisation ou Apprentissage possible) 

 

Exemple :  

 
 

Vous pouvez rajouter vous-même la mention qui convient en accord avec les 

modalités d’organisations renseignées, si vous le souhaitez. 

 

Note : cette mention est provisoire. Elle est utilisée notamment pour l’envoi de 

données vers le système d’information de Pôle emploi. 

 

 

• La certification préparée 

 

Il est très important de correctement renseigner la certification à laquelle 

prépare la formation. Elle doit être accessible à l’apprentissage et référencée 

dans le référentiel Certifinfo. Lorsque vous saisissez la certification, assurez-vous 

qu’il s’agit bien du bon code Certifinfo renseigné. 

 

 
 

 

 

 

https://www.intercariforef.org/formations/recherche-certifications.html
https://www.intercariforef.org/formations/recherche-certifications.html


Guide de création et de mise à jour de l’offre de l’apprentissage • Cap Métiers Nouvelle-Aquitaine  

 
10 

 

Attention 

Une formation ne peut préparer qu’à une seule certification. Créez autant de 

formations que vous avez de certifications à renseigner. 

Également, si une certification a plusieurs options elle aura plusieurs codes 

Certifinfo. Il faudra alors créer autant de formations que d’options. 

Pour faire simple, 1 formation saisie = 1 certification/option = 1 code Certifinfo 

 

Comment retrouver son code Certifinfo ? 

https://reseau.intercariforef.org/formations/recherche-certifications.html 

 

 

• Le lien web 

 

Vous pouvez indiquer un lien web qui pointe directement sur votre site web ou 

mieux, sur le descriptif de votre formation. Il sera accessible via nos moteurs de 

recherche (pro et grand public). 

 

 
 

 

• Les modalités d'organisation 

 

Vous devez déclarer les modalités d’accès de votre formation, 3 modalités 

existent et sont cumulables. Ces informations sont obligatoires. 

 

Attention 

Si votre formation est accessible uniquement en contrat d’apprentissage alors 

mettez « Oui » à « Contrat d’apprentissage » et « Non » aux 2 autres, etc. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://reseau.intercariforef.org/formations/recherche-certifications.html
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• L’accès au cursus 

 

Il est important d’indiquer quelles sont les années du cursus qui sont ouvertes à 

l’apprentissage. 

 

Exemple : 

Je dispense une licence pro en 3 ans. Les 3 années sont possibles en 

apprentissage, je coche 1er année, 2e année et 3e année. 

Si la licence est uniquement ouverte à l’apprentissage sur la dernière année, 

je coche 3e année, etc. 

 

On comprend alors l’importance de déclarer 1 seule certification éligible à 

l’apprentissage par formation saisie. 

 

 
 

 

• L’organisme formateur 

 

L’organisme formateur que vous déclarez est une donnée très importante. 

En effet, c’est cet organisme qui apparaitra dans Parcoursup et Affelnet 

comme dispensateur de la formation. C’est donc sur cet organisme que 

pointeront les vœux des candidats. 

Par défaut, vous avez uniquement accès aux organismes ayant le même 

numéro SIREN que vous. Si vous souhaitez déclarer un organisme ayant un 

SIREN différent du votre merci de vous rapprocher de nos services via 

apprentissage@cap-metiers.pro 

 

 
 

Attention 

Au niveau du formulaire il y a 2 types d’organismes de formation : 

• L’organisme responsable. C'est celui qui signe le contrat. 

• L’organisme formateur. C'est celui qui donne les cours. 

 

 

 

mailto:apprentissage@cap-metiers.pro?subject=Question%20sur%20l'apprentissage
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• La période de formation 

 

La période de formation correspond à la date d’entrée en formation et à la 

date de sortie de formation. 

Si votre formation dure 2 ans alors indiquer une amplitude de 2 années. Ne pas 

indiquer 2 sessions mais bien 1 seule session de 2 ans. Exemple : du 01/09/2022 

au 31/07/2024 

Si vous aviez une session antérieure et que vous venez mettre à jour vos sessions, 

ne réutilisez pas d’anciennes sessions en modifiant leurs dates, laissez les 

anciennes sessions et créez-en de nouvelles. En effet, à chaque période de 

formation correspond une référence de session unique qu’il convient de 

garder une fois créée. 

 

 
 

 

• Le lieu de formation 

 

Indiquez l’adresse du lieu de formation où sera dispensée la formation. Cette 

information très précise s’affiche dans nos moteurs de recherche et est 

transmise vers Parcoursup ainsi qu'Affelnet. 
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Aide et contact 
 

Pour toute question, problème ou demande d’accompagnement vous 

pouvez : 

 

• Consulter notre FAQ 

 

• Ecrire à apprentissage@cap-metiers.pro 

 

• Demander un rappel lors de nos permanences téléphoniques 

 

• Vous inscrire à un webatelier sur l’utilisation de nos outils depuis 

Parcourspro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cap-metiers.pro/Faq-Rafael/Sommaire/
mailto:apprentissage@cap-metiers.pro?subject=Question%20sur%20l'apprentissage
https://www.cap-metiers.pro/offre/rappel-gratuit
https://parcourspro.cap-metiers.pro/programme

